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----------
ARTICLE 11 A

À l’alinéa 4, après le mot :

« sensibilisation »,

insérer les mots :

« à la lutte contre les discriminations, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire d'élargir la formation prévue par le texte, en prévoyant une sensibilisation
à la lutte contre les discriminations entre hommes et femmes.


